
L'employeur doit-il aménager les horaires pour les pratiques
religieuses au Luxembourg ?

Réponse courte

L'employeur luxembourgeois n'a pas d'obligation absolue d'aménager les horaires pour des pratiques religieuses,

mais il est tenu par le principe de non-discrimination posé à l'article L.251-1 du Code du travail. Toute disposition

apparemment neutre qui désavantage particulièrement les salariés d'une religion donnée constitue une discrimination

indirecte, sauf justification objective et proportionnée.

L'employeur dispose d'une marge d'appréciation pour refuser un aménagement, à condition de pouvoir prouver des

raisons objectives liées à l'organisation, à la sécurité ou à la continuité du service. Les jours fériés légaux

luxembourgeois étant chrétiens et laïcs, l'aménagement pour les fêtes d'autres confessions passe en pratique par le

congé sans solde, le congé annuel ou la flexibilité horaire négociée individuellement.

Définition

L'aménagement d'horaire pour pratique religieuse désigne toute adaptation ponctuelle ou récurrente de

l'organisation du temps de travail demandée par un salarié pour exercer un culte, observer une fête religieuse ou

respecter une obligation rituelle. Ce besoin n'est pas explicitement réglementé par le Code du travail, mais relève

du croisement entre la liberté de conscience garantie par la Constitution et le pouvoir de direction de

l'employeur.

La non-discrimination indirecte définie à l'article L.251-1 paragraphe 2 oblige l'employeur à examiner si une

règle neutre désavantage particulièrement une communauté religieuse, et le cas échéant à rechercher si l'objectif

poursuivi peut être atteint par des moyens moins restrictifs.

Conditions d’exercice

L'examen d'une demande d'aménagement pour motif religieux suit plusieurs critères cumulatifs.
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Règle Application

Liberté de culte Garantie constitutionnelle (article 19 Constitution)

Non-discrimination directe Refus motivé exclusivement par la religion interdit

Non-discrimination indirecte Règle neutre désavantageant une religion à justifier

Justification objective Sécurité, organisation, continuité de service

Proportionnalité Aucun moyen alternatif moins restrictif disponible

Charge de la preuve Repose sur l'employeur (article L.253-1)

Bonne foi contractuelle Examen sérieux et individualisé de la demande

Égalité de traitement Politique cohérente entre toutes les confessions

Modalités pratiques

La gestion concrète des demandes religieuses repose sur plusieurs leviers managériaux.

Étape Mise en œuvre

Demande écrite du salarié Indication de la nature et de la durée souhaitée

Examen individualisé Analyse de la compatibilité avec le poste

Solutions de droit commun Congé annuel, RTT, récupération d'heures

Congé sans solde Accord ponctuel pour fêtes religieuses majeures

Flexibilité horaire Décalage de prise/fin de poste, pause modulée

Refus motivé par écrit Exposé des raisons objectives invoquées

Égalité documentée Traçabilité des décisions par confession

Pratiques et recommandations

Une politique d'entreprise clarifiant le cadre de traitement des demandes religieuses constitue la meilleure

protection contre les contentieux. Elle doit énoncer les principes de neutralité, les modalités de demande et les

motifs objectifs de refus, en cohérence avec la jurisprudence de la Cour de justice de l'Union européenne admettant

la neutralité d'entreprise sous condition d'application uniforme et proportionnée.

L'employeur a tout intérêt à privilégier les outils du droit commun avant tout aménagement spécifique : pose de

jours de congé annuel, jours de récupération, télétravail ponctuel, modulation de l'horaire. Cette approche évite la

création de précédents non maîtrisés et garantit l'égalité de traitement entre les salariés, indépendamment de leur
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confession.

Le refus d'un aménagement doit toujours être documenté par écrit avec des motifs concrets et vérifiables. La simple

invocation d'une « gêne » ou d'un « mauvais exemple » est insuffisante et expose l'employeur à un risque de

discrimination indirecte sanctionnée devant le tribunal du travail, avec dommages-intérêts et possible publication

du jugement.

Cadre juridique

Le traitement des aménagements pour pratiques religieuses repose sur des fondements précis.

Référence Objet

Art. L.251-1 Interdiction de toute discrimination fondée sur la religion

Art. L.252-1 Exceptions au principe d'égalité de traitement

Art. L.211-3 Pouvoir d'organisation de l'horaire de travail

Art. L.414-3 Information et consultation de la délégation du personnel

Loi du 28 novembre 2006 Égalité de traitement (transposition directives UE)

Article 19 Constitution Liberté des cultes et de conscience

L'absence d'obligation absolue d'aménagement n'exonère pas l'employeur du contrôle de proportionnalité. Toute règle d'organisation

neutre désavantageant une religion doit être justifiée par un objectif légitime poursuivi par des moyens nécessaires. Le refus

systématique sans examen individuel constitue une discrimination indirecte sanctionnée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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